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	Vos références

	
	Projet n° 5556687004



Ce projet d'affaire nouvelle est réalisé par :

AXA France IARD représenté par M  SOYER  ERIC, 

pour SARL AIRLITEC
	


Adresse du souscripteur :

SARL AIRLITEC
88 RUEJEAN JAURES
80470 DREUIL LES AMIENS FR
	


	
	Activités garanties


Le présent contrat garantit la, ou les, activité(s) suivante(s) :
	NEGOCE DE MATERIEL DE MESURE 

CONSULTANT POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE AZBIL EUROPE 


	
	Déclarations


Le souscripteur déclare que l'assuré :

· n'a pas connaissance d'évènements susceptibles d'engager sa responsabilité au cours des CINQ dernières années.

	
	Cotisation


La cotisation est ajustable conformément aux dispositions des conditions générales.

La cotisation provisionnelle annuelle fixée à la souscription du contrat s'élève à 637.74 euros, frais et taxes en sus, soit 731.05 euros frais et taxes d'assurance inclus.

Pour la période du 24/09/2012 au 01/01/2013 il est perçu une cotisation au comptant de 172.98 euros HT, soit 224.52  euros TTC. 

	
	Garanties et franchises


Montant des garanties et des franchises

(Lorsqu'un même sinistre met en jeu simultanément différentes garanties, l'engagement

 maximum de l'assureur n'excède pas, pour l'ensemble des dommages, le plus élevé des

 montants prévus pour ces garanties, ainsi qu'il est précisé à l'article 6.3 des conditions

 générales)

	Nature de la garantie
	Limite en €
	Franchise en €

	1 – RC Avant livraison des produits ou réception des travaux

	Tous dommages garantis confondus pour toutes les garanties sauf celles visées aux § A, B et C ci-après, sans pouvoir excéder pour :
	9 100 000 € par sinistre
	

	- les dommages corporels
	9 100 000 € par sinistre
	NEANT

	- les dommages matériels et immatériels consécutifs confondus
	2 000 000 € par sinistre
	500 € par sinistre

	- les dommages immatériels non consécutifs (article 3.3 des C.G.)
	250 000 € par sinistre
	10 % par sinistre

minimum 500 €

maximum 2 200 €

	A/ Faute inexcusable (article 2.1 des C.G.)

- dommages corporels
	2 000 000 € par année d'assurance

dont 1 000 000 € par sinistre
	380 € par sinistre

	B/ Dommages aux biens confiés (article 3.1 des C.G.)

- dommages matériels et immatériels confondus
	220 000 € par sinistre
	10 % par sinistre

minimum 500 €

maximum 2 200 €

	C/ Atteintes accidentelles à l'environnement (article 3.2 des C.G.)

- dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs confondus
	750 000 € par année d'assurance
	10 % par sinistre

minimum 500 €

maximum 4 000 €

	2 – RC Après livraison des produits ou réception des travaux

	Tous dommages garantis confondus sans pouvoir excéder pour :
	2 200 000 € par année d'assurance
	

	- les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs confondus
	2 200 000 € par année d'assurance
	10 % par sinistre

minimum 500 €

maximum 2 200 €

	- les dommages immatériels non consécutifs (article 3.4 des C.G.)
	250 000 € par année d'assurance
	10 % par sinistre

minimum 500 €

maximum 2 200 €

	dont pour les seuls frais de dépose / repose (article 3.4.2 des C.G.)
	Garantie non souscrite
	

	3 – Frais de retrait
	Garantie non souscrite
	

	4 – Défense (article 5 des C.G.)
	Inclus dans la garantie mise en jeu
	Franchise selon la garantie mise en jeu

	5 – Recours (article 5 des C.G.)
	20 000 € par litige
	Seuil d'intervention: 380 €


	
	Conventions générales


Ajustement de la cotisation

Les cotisations provisionnelles fixées à chaque échéance principale seront égales à 100  % de la dernière cotisation annuelle définitive connue avant l'échéance concernée, conformément aux dispositions des conditions générales.

La cotisation annuelle définitive sera calculée à la fin de l'année d'assurance à raison de :

. Responsabilité civile Entreprise 

0.25 % applicable sur l'assiette suivante : MONTANT HT DU CHIFFRE D'AFFAIRES FRANCE 

. Exportations Hors USA 

0.25 % applicable sur l'assiette suivante : MONTANT HT DU CHIFFRE D'AFFAIRES EXPORT HORS USA/CANADA 

Par dérogation aux conditions générales, la cotisation annuelle provisionnelle (fractionnée ou non) constitue une cotisation minimum irréductible.

Echéance

Il est rappelé que l'échéance principale du contrat est fixée au  01/01  de chaque année

Durée du contrat

Ce contrat est souscrit pour la période courant du 24/09/2012 jusqu'à la date d'échéance principale. Il est reconduit tacitement d'année en année dans les cas et conditions prévus aux conditions générales, avec préavis de 2 MOIS. 

Pièces jointes

Ces conditions particulières jointes

· aux conditions générales n° 460642 version C,
· à la notice d'information '' application de la garantie dans le temps '' n° 490009
dont le souscripteur reconnaît avoir reçu un exemplaire, constituent le contrat d'assurance. 

Informatique et libertés

''Je reconnais avoir été informé(e), conformément à l'Article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée :

Du caractère obligatoire des réponses aux questions posées pour l'établissement des Conditions Particulières ainsi que des conséquences qui pourraient résulter d'une omission ou d'une fausse déclaration prévues aux Articles L 113-8 (nullité du contrat) et L 113-9 (réduction des indemnités) du Code des Assurances.

Que les destinataires des données personnelles me concernant pourront être d'une part, et en vertu d'une autorisation de la Commission Nationale de l'Informatique et Libertés, les collaborateurs de l'assureur, responsable du traitement, tant en France qu'au Maroc, dont la finalité est la souscription, la gestion et l'exécution des contrats d'assurance et d'autre part, ses intermédiaires, réassureurs, organismes professionnels habilités ainsi que les sous-traitants missionnés.

Que mes données peuvent être utilisées dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion et à l'exécution des autres contrats souscrits auprès de lui ou auprès des autres sociétés du groupe auquel il appartient.

Que je dispose d'un droit d'accès et de rectification auprès d'AXA Service Information Clients 313 Terrasses de l'Arche 92727 Nanterre Cedex pour toute information me concernant.

Que les données recueillies par l'assureur lors de la souscription et des actes de gestion peuvent être utilisées par le Groupe AXA à des fins de prospection commerciale. Je peux m'y opposer en écrivant à l'adresse indiquée ci-dessus.''







PROJET DE CONDITIONS PARTICULIERES





SARL AIRLITEC


88 RUEJEAN JAURES


80470 DREUIL LES AMIENS FR
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